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L’aspect le plus marquant des CiifErentes politiques de lutte contre la polIution d iase  azotée due aux 
grandes cultures est, dans les diBrents pays abordés, la non-application générale du principe pollueur- 
payeur. 

En efFet, lorsque des mesures de lutte contre ce type de pollution existent, ce sont, soit des aides 
techniques (conseiis) gratuites ou à prix très réduits, soit des aides fjnaucières accordées sous condition 
de bonnes pratiques culturales. 
Les systémes respectaut, au moms partiellement, le princqe pollueur payeur ne restent, eux, qu’à l’état 
de projet. 

Cela ne concerne pas uniquement la France puisque, dans l’ensemble des pays où une action contre 
l’excès de nitrates d’origine agricole a pu être constatée, c’est un système d’aides aux agriculteurs qui a 
été mis en place. On est donc lom de l’application, même partielle, du principe pollueurpayeur. En 
revanche, un système «pollueur payé )) s’est réellement mis en place que cela soit eu Europe ou en 
Amérique du Nord. 

On trouvera ci-après, résumé sous forme de tableau, la synîhèse des informations récoitkes lors de ce#e 
étude bibliographique. 
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Nom 

Redevance brute 1 prime i 
aides* 
Redevance brute i prime i 
aides* 

Redevance brute / prime i 
aides* 

Redevance brute I prime i 
aides* 
Redevance brute / prime 1 
aides* 

(( redevance )) sur les achats 
d’engrais (type taxe locale) 
(( redevance )) sur les achats 
d’engrais (type Taxe à la 
Valeur Ajoutée) 
(( Redevance 1) prélevée sur 
les produits agricoles livrés 
(type Taxe ANDA) 
(( Redevance )) perçue sur le 
chiflie d’&ires. 
u Redevance )) calculée sur 
les agrégats de parcelles (type 
propriétés non-baties) )) 
(( Redevance )) basée sur le 
bilan matikres à 
l’exploitation 
Mesure agri- 
environnementale (MAE) 
(( réduction d’intrants )) 
Ferti-mieux 

Réflexion 

Réflexion 

Réflexion 

Réflexion 

Réflexion 

d’application 

O élevé nui i 

O moyen à 
élevé 

* Aides détaillées dans les programmes d’intervention des Agences de l’Eau 

nul 1 

Lieu d’application 

~ ~~ 

Redevance nette 1 aides* 

Primes (( MAE )) accordées 
aux agriculteurs remplissant 
certains engagements 
ûpérations locales de conseils 
auprbs des agriculteurs 
volontaires 

Simulation Seine- 
Normandie 
Simulation Seine- 
Normandie 

Réflexion, 

Mise en place 
de manière 
expérimentale 
Mise en place 
progressive 
depuis 1991 

Simulation Seine- 
Normandie 

Simulation Seine- 
Normandie 
Simulation Seine- 
Normandie 

simulation Artois-Picardie 

France 

France. En janvier 1996 : 
5 1 actions, 24000 
agriculteurs, 1300 
communes et 1,3 millions 
d‘ha dans 48 départements. 
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par les principe 

payeur 

++ 
- - -  I 

de l’impact 
contraire 
des primes 

élevé 

Coût pour les 
contribuables 

nui 

no de fiche 

~ 

1 

O moyen à nul 1 1 élevé 1 1 
+ moyen à nul 1 1 élevé 1 1 
+ 1 moyenà 1 



I 

I 

ïype d’outil Niveau 
d’application 

Lieu d’application 2oGt de 
Lestion 

Coût pour les 
contribuables 

Nom IO de fiche Efficacité 
en regard 
de l’impact 
contraire 
des primes 
PAC 

O 

principe 

payeur 

3ar les 

moyen existant Nitrates Sensitives Areas (NSA) Mise en place 
iéfinitive 

5 Angleterre et Pays de 
Galles, sur les zones 
spéciales de protection 
(environ 8% SAU) 
Bassin versant dont dépend 
l’agglomhation new- 
yorkaise. 
Pays-Bas 

indemnisation, par le 
ministhe de l’agriculture, en 
échange du respect de 
certaines pratiques agricoles 
Subvention des bonnes 
pratiques agricoles par les 
partenaires locaux 
Compensations financières de 
I’Etat pour les agriculteurs 
implantés dans des zones 
spéciales de protection 
Compensations financières 
accordées aux agriculteurs par 
les compagnies de distribution 
d’eau suite à des accords à 
l’amiable ayant valeur de 
contrat. 
Taxe sur le prélèvement en 
eau avec, pour les agriculteurs 
des réductions en cas de 
bonnes pratiques 

+ + -  I - - - 

sans objet existant Mise en place 
définitive 

6 Partenariat agriculteurs, ville de 
New York et comité de bassin 
versant pour l’eau potable 
Compensations financières 
prévues par la législation 
néerlandaise 

moyen 

moyen 

élevé 

Mise en place 
définitive 

+ existant 7 

~ ~ 

Compensations financières 
accordées par les compagnies de 
distribution d’eau. 

Mise en place 
définitive 

Pays-Bas + 8 nul mais 
existant pour 

les 
compagnies 
d’eau, donc 
leurs clients 

nul mais 
existant pour 

les préleveurs, 
donc leurs 

clients 
existant 

+ faible Wasserpfennig - Le sou de 
l’eau. 

Mise en place 
définitive 

9 Bade-Wuritemberg. 
Le principe s’étend à 
d’autres Wnder (pas au 
Land de Bavière) 

Région Wallonne O Aides techniques aux 
agriculteurs situés dans des 
zones spéciales. 

Mise en place 
définitive 

élevé 

moyen à 
élevé 

Plan de gestion 
1 O) en fermes de conservation 
2”) en zone de protection des 
eaux souterraines 
3”) en zone d’intérêt biologique 
Cahier de fertilisation 

~~ ~~ 

Suivi et contrôle des apports 
en fertilisants à l’aide de 
techniques comptables 
Taxe de type encore non défin: 
Prime de type MAE pour les 
couverts à gibier 

Mise en place 
définitive 

Danemark existant 
(salaires des 
contrôleurs) 

nul 
existant 

1 1  - (mais pas 
de gros 
conflits 

+ 

12 
13 

sans objet 
O 

élevé 
elevé 

Suisse 
Castille-Leon (Espagne) 

Proposition 
Mise en place 
définitive 

Taxe incitative 
Prime dans le cadre du 
programme de (( l’outarde n + +  l - - -  
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L a  France, avec ces institutions originales que sont les Agences de l’Eau, peut-elle faire exception 
à la non-application du principe pollueur payeur ? 

Nous le verrons plus en détail dans les différentes fiches, un certain nombre de projets concernant les 
grandes cultures ont été établis au sein de ces mstitutions. Ils sont cependant re&s bloqués alors que les 
éleveurs se sont vus, du moins ai théorie, appliquer le système des agences y compris au niveau de leurs 
rejets azotés diffus occasionnés par l’épandage de lisier. 

Le rapport de force grands cultivateurs/ pouvoirs publics n’a pas permis, jusqu’à maintenant 
I’Uitégratan des grandes cultures au sein du a Systéme agence ». 

Cependant, même si ce rapport de force évoluait en faveur des pouvoirs publics, l’institution d’une 
redevance agence sur la poliution diffuse azotée liée à l’agricuiture ne permettra qu’une mise en place 
partielle du principe pollueur payeur comme c’est d’ailIeurs le cas pour les autres redevances 
(Coiiectivités et industriels). 

Si 1,011 ne peut pas aiBrmer que le principe pollueur payeur est entièrement appliqué par les Agences, il 
n’en reste pas moins que l’aspect incitatif de l’açtion des Agences est bien réel grâce à un triple effet : 
* l ’ a  dissuasifde la redevance ; 
* 1’- positifde la prime pour épuration 
* l’aide à 17mVestis~ent. 

En conclusion de ces observations préalables, nous évoquerons une des conséquences du fonctionnement 
des ageuces. L’établissement d‘une G redevance nitrate )> sur des grandes cultures ne pourra être accepté 
que si les agences de l’Eau mettent en place des actions pour réduire cette pollution nitratée et aident 
directement ou indirectement les cultivateurs à mettre en place des solutions techniques pour lllnaer 
cette poliution. Or, le caractère diffus de cette poliution fait que les solutions à mettre en oeuvre pour la 
réduire ne mrrqdent pas aux actions traditionnelies des agences telles que le financement de stations 
d’épuration ou de réseaux. 

La réflexion sur l’établissement d’me redevance «nitrates - grandes cultures» doit donc 
s’accompagner de réfiexions sur les aides que les Agences attribueraient aux agriculteurs pour les aider 
à réduire leurs pollutions. 

Par ailleurs, avant de pousser plus iom la réfiexion sur la mise en place d’un tel outii, il paraît 
nécessaire de réfiéchir à trois grandes questions relatives à la pertinence du Systéme redevunces, primes, 
aides à 1 ‘investissement des Agences pour luiter umtre la pollution diffuse. De même, il convient de 
s’interroger sur l’articulation de ce systeme avec la gestion des << primes PAC ». 



1”) Le  système des Agences de l’Eau est-il le plus adapté pour la lutte contre les pollutions 
difhlses ? 

Créées, au départ, pour fàciiiter les investissements relatif3 aux mstallationis de dépollution et ce dans 
une optique de lutte contre les pollutions ponctuelles, les agences utilisent des paramètres, des 
coelncients et des indicateurs type taux de collecte ou taux de dépollution) qui leur permettent de 
calculer redevances et primes et d’évaluer leurs actions de dépollution de manière rapide. Ce système 
n’est pas aisément trmsferable à l’action sur la dépollution des nappes phréatiques et la lutte cuntre les 
pollutions diffuses. Or, c’est sur ces taux que sont basés les calculs des primes pour les collectivités 
locales ou les industriels. 

Les systemes imagmés pour la redevance nitrates meaent tous en place de nouveaux modes de calcul 
pour la détermination de la prime. Mais il convient de constater que réaliser ce calcul pour toute une 
kynelle d’exploitants et contrôler les bannes pratiques au niveau des ensembles de parcelles enîrainerait 
un travail très important pour des montants de redevances bien moindres que ceux payés au niveau des 
collectivités locales et des industries. 

Pour ne citer qu’un exemple, l’agence de l’eau Loire-Bretagne tmte 10.000 dossiers de redevables en ce 
qui concerne les collectivités locales et les industries. Traiter les irrigants entraîne 15.000 dossiers 
supplémentaires et c’est près de 50.000 dossiers qui devront, à terme, être traités lorsque I’agence aura 
uitégré les dossiers des éleveurs. Iutégrer les c u l î i m  représenterait quelques 300.000 dossiers 
supplémentaireS à traiter. Il parait donc peu probable que les structures légeres que sont les agences 
prendront en charge directement le Contrôle des dossiers ((redevance nitrate ». Il semblerait donc 
nécessaire de privilégier un système où les contrôles seraient assurés par des institutions déjà existantes 
et armées pour cela et où les agences auraient une mission de cmtrôle du contrôle. En particulier, la 
mise en place de i( procédures qualité », telles que les cerûfications pourraient être envisagées. 

2O) L’enjeu de cette redevance doit-il être de a corriger les excès d’un système à protéger »OU de 
mettre en place un système incitant à la modification du système ? 

Les opération labélisées Ferti-Mieq comme les systèmes de redevance imaginés drieurement au sein 
des agences, ont pour objet premier de metire en place une fertilisaton raisonnée des grandes cultures. Il 
s’agit de limiter ou de corriger les excès d’intranîs avec pour hypothèse que cela permettra de lutter avec 
efficacité contre la pollution azatée diffuse. 

Il semble que ces -rentes démarches soient sous-teadues par un postulat de départ quelque peu 
optmmte selon lequel les cultures intensives bien menées seraient respectueuses de l’envirmement. On 
ne se pose pas la question suivante : (( la pratique de la d u r e  intensive, aussi rigoureuse soit-elle, est- 
elle bien c o w b l e  avec une sauvegarde durable de la gualrté des eaux souterraines ? )) 

En cas de réponse négative, il ne s’ag~t pas, pour autant, de soutenir une position radicale de refus de 
l’agriculture intensive qui parait complètement inadaptee à l’agriculture industrialisée européenne mais 
de réfléchir à un systéme qui ne se limite pas à la simple mciîation pour réduire les << ex& )> de 
l’agric-e intensive tout en ne touchanî pas à san principe. Dans ce#e optique, il serait donc 
nécessaire de réfiéchir à un système mcitatif qui favoriserait les agriculteurs se toumant vers des 
pratiques plus extensives. Cependant, pour qu’un tel système soit efficace, il est nécessaire que les 
agriculteurs trouvent un réel avantage pecuniaire à changer de pratiques en profondeur. Le prix à payer 
risque d‘être fort élevé surtout dans l’état actuel des pratiques de vers- des «primes PAC », qui 
obéissent à des orientatians économiques differeates voire antagonistes, avec des moyens considérables 
(75 milliards de h c s  par an d’aide à l’agricutture hçaise). 

3O) Une redevance agence est-il l’outil le plus efficace pour lutter contre la pollution azotée! ? 

Les niveaux économiques d’incitation sont loin d’être atteints par les diffei.entes redevances des agences. 
Cela n’est pas forcénient dommageable quand il s’a@ de rassembler des fonds pour ensuite 
subventiOmier des ouvrages de dépollution. En revanche, le fhit que le niveau incitatif ne soit pas atteint 
paraît, a priori, plus gênant en ce qui umceme la poilution due aux pratiques agricoles. En e m ,  I’enjeu 
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n’est pas taut d’ investir dans des équipements que de faire changer les pratiques et d’agir sur des 
comportements tt touchant au pomfiuiile ». Il parait fort peu probable que les agences amvent à 
négocier des taux de redevance plus élevés que ceux des industriels ou des çollldvités avec les 
agriculteurs qui ne rentrent que très difncilement dans le système des agences. 

Quoi qu’il en soit le systéme de G redevances - primes D des agences ne pourra, en aucun cas, avoir une 
quelconque efficacité si le niveau des primes PAC dont certaines orientations sont antagonistes reste a 
un niveau près de 1000 fois supérieur. 

Il convient donc de réfléchir à la possibilité d’autres voies peut-être plus autoritaires et moms 
consensuelles mais qui auraient le méritt: de pouvoir s’appliquer sans délai. En particulier, la possibilité 
d’imposer des conditions envircmnem-es au versement de l’intégralité de la a prime PAC )) doit être 
étudiée en profondeur, ainsi que l’éventuel zonage correspondant. 
Selon les propos de mrents  acteurs rencontrés dans le cadre de ceüe étude, imposer une retenue 
pouvant aller jusqu’à 20% de la G prime PAC )) en cas de mauvaises pratiques serait fortement incitatif 
Un tel outil serait cependant à utiliser avec précaution car, dans certains cas, une telle retenue pourrait 
être synonyme de dépôt de bilan. 

En revanche, les fonds ainsi retenus pourraieni être, chaque année, redistribués aux agriculteurs 
acceptant de réduire leur fertilisatian et d’adapter leurs pratiques. Pourquoi ne pas imaginer de fortes 
compensations en cas de fertilrsaton mferieure à i’oj~tunm technique dam certaines m e s  dont la 
prateCtion s’impose telles que les bassins d’alimentation des captages d’eau potable, 

Il paraît difficile de conclure de manière optimiste quant à la mise en place rapide d’une application, 
même partielle du principe pollueur-payeur au nitrates générés par les cultures. En ef€èt, un des 
problèmes de fond est que la poilution des nappes phréatiques est un phaimke lent et invisible. Les 
acteurs n’ont donc pas le même sentiment d’urgence que fice aux pollutions ponctuelles à la fin des 
années soixante. Ce sentiment d’urgence avait alors poussé aclministrations, wllectivités locales et 
industriels à la recherche active d’un umsensus, lequel avait permis la mise en place du système des 
agences. En l’absence d’un tel consensus pour les pollutions diffuses, la prise en charge de ce problème 
paraît difficile court terme. 

Ani de contribuer à la recherche d’un collsedlsus &anal sur la nécessité d’agir ainsi que sur le type 
d’actions à mener, il semble indymsable qu’une structure de réflexion analyse les différeaits systèmes 
d’mcitation à la réduction de la pollution azotée d‘orighe agricole, imaginés ou existantS. Cette analyse 
doit permettre de dresser un premier bilan des avantages et des inconvénients de ces diB5renî.s systèmes 
afin d’éclairer le choix d’une solution ophmale pour la situation fiançaise. C’est dans ce but que nous 
avons établi les fiches détaillées ci-jointes, pour chaque outil d’incitation. Il ne s’agit pas d’un catalogue 

approches (incitation h c i è r e  par taxe ou aide, conseils exhaushf, cependant les d&mtes 
techniques.. .) sont abordées. 

* ,  
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ontil d’incitation à la réduction de la pollution azotée Liée aux grandes cultures 
Fiche nO1. 
Noms : 5 options possibles 
1) (( Redevance >) sur les achats d‘engrais (type taxe locale) 
2) (( Redevance )) sur les achats dengrais (type Taxe à la Valeur Ajoutée) 
3) (( Redevance N prélevée sur les produits agricoles livrés. 
4) (( Redevance )> perçue sur le chiffre d’affaires. 
5) (< Redevance )) calculée sur les agrégats de parcelles (type propriétés non-bâties) 
Niveau d’application (réfiexion, simulation, expérimentation, mise en place définitive..) : Réflexion 
Type d’outil : 
1) Système de taxe (type i d e )  et de prime géré par l’Agence de l’Eau et les organismes de contrôle des pratiques 

agricoles. 
2) Système de taxe (type sur la valeur ajoutée) et de prime géré par les Agences de l’Eau, une caisse de péréquation 

interagences et des organismes de contrôle des pratiques agricoles. 
3) Taxe retenue sur le prix des produits vendus par les agriculteurs et reversement dune prime en cas de bonnes 

pratiques. 
4) Système de taxe et de prime géré par les centres des impôts et les perceptions, l’Agence de l’Eau et les organismes de 

5) Système de taxe et de prime géré par les centres des impôts locaux et les perceptions, l’Agence de l’Eau et les 

Principe : 
1) Une a redevance brute )) (en fait une taxe de type taxe locale) est acquittée par l’agriculteur lorsqu’il achète dei 

engrais. Cette G redevance )) est collectée par le d&dlant-I.ivreur d’engrais. Ce détaillant reverse une prime i 
l’agriculteur en cas de bonnes pratiques. Il effectue ce reversement après décision des organismes de contrôle dei 
pratiques culturales**. Par ailleurs, le détaillant reverse la redevance nette à l’Agence de l’Eau. 

2) Une <( redevance brute >) (en fait une taxe de type TVA) est acquittée par l’agriculteur lorsqu’il achète des engrais 
Cette (( redevance )> est collectée par le détaillant -lim d‘engrais qui la reverse, lors du règlement de la facture, ai 
fabricant &ou imporîateur d‘engrais. Ce dernier reverse la redevance brute à une caisse de péréquation interagences 
Cette caisse qui va reverser une prime à l’agriculteur en cas de bonne praîique, effectue ce reversement sur orch 
d’organismes de contrôles des pratiques culturales** réparüs sur le temtoire. Par ailleurs, la caisse de péréquatioi 
reverse la redevance nette à chaque Agence de l’Eau. 

3) L’organisme de collecte des produiîs retient la redevance >) brute du paiement aux agriculteurs des produits livrés. 1 
fournit à l’organisme de contrôle des praîiques culturaies les justiscatifs de retenue de redevance brute. Lei 
organismes de contrôle des pratiques culturaies**, donnent ensuite l’ordre de reversement de la prime à l’organismc 
de collecte des produits agriwles. L’organisme de collecte des produits reverse les primes aux cultivateurs ainsi que lei 
redevances nettes à l’Agence de l’Eau. 

4) Le centre des impôts, sur les bases des redevanm brutes transmises par l’Agence de l’Eau, donne ordre de paiemen 
de la redevance brute aux qloiiants agricoles en se basant sur leur déclaration de chif€ie d’affaires. Il d o ~ t  
simuitanément ordre de percepaon de la redevance brute aux perceptions. Les organismes de contrôle des pratiquei 
culturales**, donnent ensuite l’or& de reversement de la prime aux perceptions. Les percept~ons reversent la primc 
aux exploitants. Elles reversent la redevance nette à l’Agence de l’Eau. 

5) Le centre des impôts locaux, sur les bsses des redevances brutes transmises par l’Agence de 1’Eay donne ordre dc 
paiement de la redevance brute par les exploitants agricoles en se basant sur les (( agrégats (type PAC) par exploitan 
des proprie non bâties )) fournies par les mairies. Il donne simuiîanémenî ordre de p e rw on  de la redevance bruh 
aux perceptions. Les or- de contrôle des pratiques cuituraies** donnent ensuite l’ordre de reversement de 1; 
prime aux percepîions. Les percephons reversent la prime aux expioiîants. Elles reversent la redevance nette i 

Lieu d’application : Bassin Seine-Normandie 

contrôle des pratiques culturaies. 

orgaxusm ’ es de contrôle des pratiques culturales. 

** Ces organismes dont les frais sont couverts par l’Agence de l’Eau réalisent une mei l iance des pratiques 
culturales via un échange de formulaire avec les agriculteurs. Ces organismes calculent, en fonction des 
justificatifs fournis par les cuiîivateurs et des bases de contrôle et de calcul des primes foumies par l’Agence, 
les primes auxquelles les exploitants ont droit. 
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Outil d’incitation à la réduction de la pollution azotée destinée aux grandes cultures 

Fiche nO1 (suite) Lieu d‘application : Bassin SeineNormandie 

Budget ailoué : Sans met 
Av._ta8_.~.inconvéni.~ ................................................... f ......................................... 
Avantages 
1,2) La gestion du système est confiée à des acteurs détaillants - 
iivreurs connaissant chaque agriculteur de manière relativement 
détaillée => bon contact avec les agriculteurs. 
Ce système évite à l’agence de mettre en place un système lourd pour 
gérer cette taxe. 
1, 2, 3, 4, 5) Gestion dune prime ailouée aux agriculteurs par des 
organismes indépendants du commerce des engrais. 
3) Le rewersement de la prime est plus rapide que pour le système de 
taxe sur les engrais. En effet, pour 1 et 2 les engrais doivent être acheté 
avant la culture alors qu’une taxe sur les produits livrés évite la sortie 
d’argent 
Observation : 

Inconvénients 
1, 2) Gestion dune prime pour 
réduction de l’utilisation des engrais 
azotés par les détaillants - livreurs 
d’engrais dont l’intérêt est de vendre 
plus d’engrais. 
1, 2, 3, 4, 5) Les organismes de 
contrôle de pratiques culturales 
auraient à vérifier les justifîcatifs 
fournis par une multitude 
d‘exploitations. 

A priori, le fait que les organismes de contrôle de pratiques culturales aient à vérifier les justificatifs fournis pax 
cette multitude d‘exploitations semble être un inconvénient. Cependant, pour les options 1, 2, 3 et 4, si ces 
organismes locaux sont proches des détaillants et des agriculteurs, ces contrôles peuvent être rapides et sélectifs 
en se basant sur la comparaison des làctures des détaiiiants et les déclarations des agriculteurs liée à une 
surveillance de l’occupation des sols par photos aériennes voire télédétedon. 
Pour l’option 5, des structures telies que les centres de comptabilité et d‘économie rurales peuvent être utilisées 
relativement facilement. De même les informaîions fournies par les pians ISAGRI sont facilement mobilisables. 
Historique - facteurs ayant limité l’application de cet outil par le passé : 
Réticences de la part des cuiîivatam 
Avis d’experts - facteurs susceptibles de limiter l’application de cet outil dans le fptUr : 
Eticences de la part des cuîtivateurs. 
Historique - facteurs ayant favorisé l’application de cet outil par le passé : Sans &et 
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ANNEXE A LA FICHE 1 

TRIANGLE D’APPRECIATION DES PRATIQUES 

100 90 80 70 60 50 40 M 20 10 O 

1. cowemire hivernale des sols 

EXEMPLES DE BORNES 

Les réflexions relatives aux systèmes de redevance évoqués en fiche 1,2, 3,4, 5 ont été assez poussées 
comme le démontrent les abaques cidessus. Elles ont même fbit l’obja de tests auprès des agriculteurs 
afin de mieux identifier la pollution résiduelle engendrée par les &rentes pratiques agricoles. 
Cependant, l’utilisation d’engrais manufhcturés minéraux ou organiques, n’a pas été inscrite au tableau 
des cuefficierits spécifiques de poilution pour I’eStimatian f ô w e  (instauré par l’arrêté du 28 octobre 
1975 portant application de la loi du 16 décembre 1964). Un numéro d’ordre, le A 900, lui a cependant 
été a&cté, ce qui témoigne de la volonté de créer à plus ou moins long terme une redevance sur 
l’utilisation d’engrais. Néanmoins, tant que ne seront pas précisées, dans ce tableaux, les grandeurs 
caractéristiques de l’activité polluante (d retenue), les d c i a i t s  spécifiques de pollution, amsi que 
les équivalences appliquées, les agences n’auront pas la possibilité d’instaurer une «redevance 
nitrates ». 



Outil d’incitation à la réduction de la pollution azotée destinée aux grandes cultures 
Fiche noZ. 

Nom : Redevance basée sur le bilan matières à l’exploitation 
Niveau d’application : Réflexion, pré test sur le bassin Artois-Picardie et détermination des coefficients 
de volatilisaton. Il était prévu de tester ce modèle au niveau national daus le cadre dune étude 
mteragences. Ce projet a cepen dant été arrêté par peur de compromettre les négociations sur le PMPOA. 
Type d’outil : Redevance brute et nette calculée par l’Agence de l’Eau a Pa& de la comptabilité de 
l’apicuiteur 
Principe : 
Redevance basée sur un Contrôle de la comptabilité (applicable aux exploitations travaillant à l’aide de 
la comptabihté réelle) Cf. schéma de principe page suivante 
Budget doué : Non connu 
Avantages et inconvénients : 
Avantages i Inconvénients 

mettre en place de Contrôle des reliquats. 
Redevance payée après campagne uniquement enf  
cas de mauvaises pratiques 
Historique - facteurs ayant limité l’application de cet outil par le passé: Crainte que cette 
proposition ne nuise à la négociation pour le PMPOA. On peut cependant se demander si cela n’a pas 
été perçu comme un signe de fiblesse par les représentant des cubateurs. 
Avis d’experts - facteurs susceptibles de limiter l’application de cet outil dans le futur : Multitude 
de facteurs possibles mais tous liés à la craiute d’un coplfzit majeur avec la profession agricole. 
Historique - facteurs ayant favorisé l’application de cet outil par le passé : Sans objet 
Avis d’experts - facteurs susceptibles de favoriser l’application de cet outil dans le futur : Peu de 

Lieu d’application : Réflexion, pré test sur le bassin Artois-Picardie 

.._........___.__ .-..--.._..._._. ~ .................................................................................................................................................... ~ ........................................ - 

de les en Ilkfaks sans i Nm -m. Un test au national semble 
i nécessaire pour les identifier, s’ils existent. 

T i 



CULTURE ELEVAGE 

Aiiment (nature et quantité) I Engrais (nature et quantité) 

* achat 
* différence de stock 

Production végétale / 

* différence de stock 

I 
Cheptel : 
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Culture de légumineuse : Auto-consommation 
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Surface vente 
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Outil d’incitation à la réduction de la pollution azotée destinée aux grandes cultures 
Fiche n9. 
Nom : Mesure agrienvironnementale (MAE) (( réduction d‘intrant )) 
Niveau d’application : Mise en place de manière expérimentale 
Type d’outil : Pnme (< MAE )) accordés aux agriculteurs remplissant cerîains engagements 
Principe : La mesure agrienvironnementale ré&cîion d‘intrants D est divisée en deux options cumulables : 
* diminution de l’utilisat~n des intrants azotés 
* diminution de l’utilisation des proàuits phytosanitaires 
Les engagements à remplir par les agriculteurs sont précisés dans un cahier des charges - type défini au niveai 
national, laissant des possiiilités d‘adaptation locale. Ils sont résumés ci-après. 
L’agriculteur contractdise une ou plusieurs parcelles cultivées de son exploitation pour une durée de 5 ans, ei 
c o n t r w e  dune prime de 1OOOfrancs par hectares, plus ou moins 20% pour le cahier des charge 

réduction d’intrants azotés )) et de 800 francs par hectare, au maximum pour le cahier des charges relatif au 
praduits phytosanitaires. Dans le cas dune opération mixte rassemblant ces deux cahiers des charges, la primt 
totale est piafonnée à 1200 francs par hectare. 

Enmzements concernant la réduction des intrants azotés : 
* réduire les apports azotés d‘au moins 20% par rapport aux quantités recommandées pour atteindre 1t 
rendement moyen de la parcelle. Le cahier des charges national indique des valeurs à ne pas dépasser, selon 1; 
culture et les potentialités de la parcelle, 
* établir annuellement un plan prévisionnel de fumure, 
* ihctionnerlesappom, 
* limiter les apports organiques (non compostés) à 70 kg Nha, 
* respecter la réglementation exisîante en ce qui concerne les apports de déchets, 
* ne pas utiliser de raccourcisseurs de padle (sauf sur des variétés rustiques sensible à la verse), 
* implanter une culture intermédiaire piège à nitrates, chaque fois que la culture suivante est une culture & 
printemps, sauf si les conditions pédo-ciimatiques ne le permettent pas, 
* retenir une pratique raisonnée pour les traitements phytosanitaires, 
* implanter un couvert végétal le plus tôt possible sur les parcelles concernées par le gel rotationnel et n’j 
effectuer aucun apport azoté, 
* respecter le Code des Bonnes pratiques Agricole sur les parcelles non contractualisees, 
* tenir à jour un cabier parcellaire, 
* établir un Man de l’azote après récolte 

Engagements concernant les modu ’ts Dhvto sanitaires : 
* suivre le plan prévisionnel de conduite et de protection des cultures établi par le service Régional de b 
Protection des Végétaux. Ce plan repose sur une stratégie de protection intégrée des cultures, 
* tenir à jour un cahier parceilaire 
* entretenir le matériel de traitement 

Budget ailoué : Non connu 

Lieu d’application : France 

. ,  

A v ~ t ~ ~ - e t . ~ . ~ - v ~ - e n ~ . i  ......_-.. _. 
Avantages 
Pas de risque d’opposition 
milective de la part des 
agriculteurs. 
Pas de risque économique pour les 
agricultem qui accepte de cbanger 
ie pratiques. 
Mesure difncile à contrôler 

.... -------.------..-- __.______.... _..̂  _.._ _- _.-..---.--.-.-.-..- ............................................. __.._.__- 
Inconvénients 
Ne permet pas l’@cation, même partielle, du principe pollueur payeur. 
ï i  ne s’agit pas non plus d‘un système (( non pollueur - non payeur )) 
comme les systèmes imaginés en au sein des agences de l’eau mais d‘un 
système (( non pollueur - suôventionné D. 
Détesponsabilise les cultivateurs en les présentant en victimes )) de 
contrailites à subventionner. 

Bistonque - facteurs ayant limité l’application de cet outil par le passé : Peu d‘obstacles réels, en revanche 
agouement pour les mesures agri-environnementaies très margmies. ï i  s’agit dune mesure expérimentale qui 
l’a donc pas fait l’*et d‘une campagn e d‘information systématique. 
hvis d’experts - facteurs susceptibles de limiter l’appkation de cet ontil dans le futur : Peu d‘obstacles. 
Bistonque - facteurs ayant favorisé l’application de cet outil par le passé : Non connus 
hvis d’experts - factears susceptibles de favoriser l’application de cet outil dans le futur :.Passage à un 
&dede mesuredéfinitifs et campagn e d‘information systématique 



Outil d’incitation 8 la réduction de la pollution azotée destinée aux grandes cuitures 
Fiche n04. 
Nom :Ferti-mieux 
Lieu d’application : Théoriquement sur l’ensemble du territoire Français. En janvier 1996, on 
dénombrait 51 actions concernant 24000 agriculteurs, 1300 communes et 1’3 d a n s  d’hectares dans 
48 départements. 
Type d’outil : Labellisation d’opérations locales de conseils auprès des agriculteurs qui agissent sur les 
bases du volontariat 
Principe : 
Ferti-Mieux est un label qui m a Î t  la qualité des opérations locales de conseils auprès des 
agriculteurs en matière de pratiques de fertilisations des terres. 
Ce label est atiribué à des actions visant à réduire la pollutim des eaux. Ces actions doivent répondre à 
un cahier des charges stricte. En bénéficiant de ce label, l’agriculteur a l’assurance de bénéficier de 
conseils de qualité pour réduire aux mieux ses apports d’engrais et gérer les intercultures tout en 
maintenant un niveau de revenu net. Les autres usagers ont eux l’assurance des efforts de la profession 
agricole pour adapter ses pratiques à la protection de l’eau. 
Pour béaiéficier d’un tel label, une opération locale de cunseil doit remplir plusieurs condhions dont la 
constitution d’un comité de pilotage, un diagnostic hydrologique et agronomique de la zone ainsi qu’une 
étude de mdvation. Par ailleurs un pian d’action et de commimication doit être établi et l’impact de 

Ce label a été lancé en 1991 par 1’Associaticm Nationale pour le Développement Agncole (ANDA) à la 
demande du ministère de l’agriculture. Il est arrivé à point nommé pour aider les opposants à la mise en 
place d’une redevance pour l’utilisation d’engrais manuWurés minéraux ou organiques. Ces deniers 
ont eu alors la possibilité de met&re en avant l’argument selon lequel (( l’incitation hancière n’était pas 
nécessaire pour les grandes cuitures puisque les cultivateurs se prenaient en main ». 
Budget alloué : Non WMU 

Avantages et inconvénients : 
Avantages inconvénients 
Pas de risque d’apposition t Les agriculteurs voient, dans un premier temps les avantages qu’ils 
collective de la part des peuvent retirer de ce système (conseils renf’orcés à prix réduits. Une fois 
agriculteurs. !dégagés ces bénéfices sur la & M o n  rationnelle leur intéri$ 
Responsabilise les i s’émousse d’autant plus que les résuitaîs que la qualité de l’eau se fait 
Cultivateurs. !attendre. Ensuite’ ils détournent ce conseil à d’autres fins (cas de 

!pratiques de surfermisation afin d’augmenter le taux de protéines de 
i certaines céréales). 
!Il n’existe pas d ‘évaluations mdépendantes de ces opérations Fert- 
:i mieux. 
Bloque le débat sur la nécessité d’une redevance agence ce qui perpétue 

i i’mjustice entre éleveurs qui payent une redevance pollution aux agences 
i et les culîivateurs qui n’en payent pas. 

Niveau d’application : Mise en place progressivement depuis 199 1 

l’opération évalué. 

................. ................................................................................... .. ..................................................................................................................... 

Historique - facteurs ayant limité l’application de cet outil par le passé : 
Avis d’experts - facteurs susceptibles de limiter l’application de cet outil dans le futur : 
Historique - facteurs ayant favorisé l’application de cet outil par le passé : Accord et participation 
active à la mise en place du système de la part des syndicats de cultivateurs. 
Avis d’experts - facteurs susceptibles de favoriser l’application de cet outil dans le futur : Accord 
et participation active à la mise en place du systeme ‘ de la part des syndicats de cul t imrs .  

me International de 1’Ea.u “8” i 



Outil d’incitation à la réduction de la pollution azotée destinée aux grandes cultures 
Fiche n05. 
Nom : Nitrates Sensitives Areas (NSA) 
Lieu d’application : Angleterre et Pays de Galies. Lors de la clôture des candidatures, en mai 1991, 
87% de la surfaice en terres agricoles désignées fihient l’objet de contrats, dont 14% pour le second 
niveau de mesure. 
Type d’outil : Zones spéciales de protection où le ministère de 1’Agnculture anglais peut ofFrir une 
indemnisatim en échange du respect de certaines pratiques agricoles. 

Les NSA ont été délunitees par le ministère de 1’Agnculture sur la base de propositions soumises par la 
Nationai River Authonty (agence gouvernementale responsable de la politique de lutte umtre la 
poliution de l’eau) dans les zones où les COnCentratioIlS en nitrates dans les captages d’eau destinée à la 
boisson dépasseait ou risque de dépasser la norme conimunautaUe de 50 mg/l (c’est à dire au niveau des 
mes vulnérables) et en fonction de critères géologiques (calcaire, grès) et des pratiques agricoles 
suivies (terre arables et prairies). 
Les agriculteurs, situés dans les périmètres des NSA, souhaitant participer a l’opération, signent u n e  
déclaration par laquelle ils s’engagent à remplir certaines umditlms en cuntrepadie de l’obtention 
&indemubis compensatoires dont le niveau varie selon les NSA. 
il existe deux niveaux d’engagement : le premier niveau ou niveau de base (t( basic scheme ))) camprend 
des mesures visaut à réduire l’infütration des nitrates tout en maintenant les productions actuelles, le 
second, plus umtraigcmt exige la conversion des terres arables en prairies. 
Les agricuhrs volontaires doivent respecter les cahiers des charges (non négociables) associés à leurs 
contrafs pendant une durée de cmq ans. Ils s’engagent également à respecter le Code de bonnes 
pratiques agricoles pour la protectian de l’eau établi par le ministère de l’Agncu€ture en j d e t  1991. 

Niveau d’application : Mise en place définitive 

Principe : 

Chaque NSA béaieficie des services d’un t( Projed officer », qui est responsable des contacts locaux et 
des conseils aux agndteurs. 
Le non-respect délibéré d’un wntrat NSA peut wnduire l’administration à résilier l’accord et à réclamex 
le remboursemeat d’une partie ou de la totalité de la somme versée. 
Budget doué : entre 1’6 et 2,4 miliions par an pour les cmq premières aunées 
Avantages et inconvénients : 
Avantages / Inconvénients 
.............-.. .............................................................................................................................................. - ......................... ~ .........----.-............ 

Pas de risque d’opposition i Ne permet pas l’application, même partielle, du principe pollueux 
collective de la part des payeur. Il ne s’agit pas non plus d‘un syStéme (t non pollueur - non 
agriculteurs. :payeur N comme le sysîème imaginé en France mais d’un système 
pas de fisque --que pour les tt non pollueur - subvaitiomié )) ce 9” pose des problèmes de 
agriculteurs qui a- ~ ~ d i s t ~ r s i o n  de concurren~e entre les dS5rent.s cultivateurs 
changer de pratiques. i européens. 

i Déresponsabilise les cultivateurs en les présentant en (( Victimes >I 
I de ccmtraintes à subvatiunner. 

Historique - facteurs ayant Illnité i’appiication de cet outil par le passé : Sans objet. 
Avis d’experts - facteurs susceptibles de limiter l’application de cet outil dans le futur : Peu de 
blocages probables. 
Historique - facteurs ayant favorisé l’application de cet outil par le passé : L’Union Nationale des 
Agnculteurs (équivalent de la FNSEA) a été umdtée à toutes les étapes d‘élaboration du ~ I S P O S ~ .  
Après avoir obtenu des niveaux de cocon satisfaisants , elle a soutenu ce projet comprenant que 
I ’a l tedve  aux actions volontaires serait l’application de mesures plus autoriîaires. 
Avis d’experts - facteurs susceptibles de favoriser l’application de cet outil dans le futur : Accord 

. .  



Outil d’incitation à la réduction de la pollution azotée destinée aux grandes cultures 
Fiche n06. 
Nom : Partenariat entre 400 agriculteurs, la ville de New York et le Comité de bassin versant pou 
préserver la qualité de l’eau potable de l’agglomération New-Yorkaise. 
Lieu d’application : Bassin versant dont dépend l’agglomération New-Yorkaise. 
Type d’outil : Accord entre dd3ërenî.s p-es locaux a f h  de subventionner les bonnes pratiques 
agricoles. 
Principe : 
Ce programme dépasse le cadre de la pollution nitrat& engendrée par les grandes cultures poui 
s’étendre à l’ensemble des pollutions de l’eau générées par les activités agricoles. 
Ce programme, négocié avec les agriculteurs dés le départ, comporte un soutien financier à des 
pratiques positives par rapport à la qualité de l’eau et de l’environnement. Il est géré localement par une 
structure ad hoc, créée pour l’occasion, qui, en même temps, établa, avec les agriculteurs des G plans de 
développement durable B pour chaque exploitation et soutient la recherche avec les UniversaéS locales el 
les services techniques locaux de nouvelles pratiques agricoles bonnes pour la préservation de l’eau. 
Chaque plan de développement durable établit un bilan concemant l’érosion des sols, la gestion des 
déjections animales, les apports alimentaires des auimaux, le type de conduite de l’élevage et les risques 
du point de vue de la dissémhaîion de germes paîhogbes. Enfin, est réalisé le bilan des apports en 
engrais et en pesticide. Après ce bilan, il est ccmvenu, dans ce plan de la mise en place de nouvelles 
pratiques agricoles, de la réalisation de nouveaux équilibres pour chacun de ces domaines, ainsi que des 
travaux à f i e  et des équipements à installer. 
Budget alloué : 
Le coût moyen par exploitation est de 110.000 FF pour l’établissement de chaque plan d’agriculture 
durable. Le soutien, en matière de Canstniction et d’investissement en équipements nouveaux, es( 
d’environ 260.000 FF, en moyenne par exploitation. ï i  est d’un maximum de 500.000 FF. 
La ville de New-York a soutenu un premier programme expérimental impliquant dix exploitations pou 
3,9 miilions de dollars, entre 1992 et septembre 1994. Un plan de développement durable a été élabori 
pour chaque exploitation. 
Pour la seumde phase, qui avait pour objecûf que 85% des 400 exploitations appartenant au bassin 
versant établissent de manière contractuelle un même type de plan avant 1997, la ville de New-York a 
mobilisé 35’2 millions de dollars de 1995 à 199. 

Niveau d’application : Mise en place définitive 

Avantages et inconvénients : 
Avantages 
Pas de risque d’opposition 
coliective de la part des 
agricuburs. 
Pas de risque économique 
pour les agridteurs qui 
accepte de changer de 

.-.......... -.. .- ........._._ - ........ - .......-............ 

pratiques. 
Historique - facteurs ayant ii 

................................................................................................................................................................... 
Inconvénients 
Ne permet pas l’application, même partielle, du principe pollueui 
payeur. Il s’agrt d’un système u non pollueur - subventionné ». 
Déresponsabilise les cultivateurs en les présentant en <( victimes N de 
contraiflfes à subventionner. 

mité l’application de cet outil par le passé : Sans objet 
Avis d’experts - facteurs susceptibles de limiter l’application de cet outil dans le futur : Peu de 
blocages probables. 
Historique - facteurs ayant favorisé l’application de cet outü par le passé : Les agriculteurs ont éti 
coB1sultés à toutes les &mes d’élaboraticm du cihositif. ils bénéficieut de subventions mur mettre em 
place de meiiieures pratiques. 
AMQ d’ennert~ - fscteiirs siin~mtihlw de fsvnriner I’annlirntinn de cet outil dans le futur : Accon 

m e  Internationoc a% l’Eau 



Outil d’incitation à la réduction de la pollution azotée destinée aux grandes cultures 
Fiche nV. Niveau d’application : Mise en place définitive 
Nom : Compensations financières prévues par la législation néerlandaise 
Lieu d’application : Pays-Bas 
Type d’outil : Compensations financières pour les agriculteurs implantés dans des zones spéciales de 
protection 
Principe : 
La loi néerlandaise de 1986 sur la protection des sols prévoit que les difl%rentes provinces meüent en 
place des zones de pratedion des eaux souterraines aiin de préserver la qualité de l’approvisionnement 
m eau potable. Les douze provinces ont mis en place de telles zones. Sur ces m e s  différentes 
contraintes relatives aux pratiques culturales existent. Il est à noter que la limitation réglementaire en 
matière de @ maximale autorisée dans les épandages d’engrais porte sur les phosphates. 
L’article 61 de la loi néerlandaise sur les dispositions g6nérales relatives à la protectiOn de 
l’environnement précise quels sont les dommages et les wûts éligibles pour une compensation financière 
et les modalité d’application, La réglementatitian couvre les dommages et les Coût résultants de la 
désignation des mes de protection des eaux souterraines et pour lesquels il n’est pas raisonnable 
d’attendre une prise en charge fmancière de la part de l’agriculteur. 
Les coûts de production supplémeaitaires, les pertes de revenu, les Coûts d’investissement, et la 
dépréciation des terres sont éligibles pour l’athibdon de compedlsations financières. Les modes de 
compensation particuliers que sont les subventions et les aménagements fiscaux sont prioritaires. 
Lemoritantdecompensatr ‘on est calculé pour chaque cas individuellement. Il est basé sur les Coûts 
supplémentaires et éventuellement la dépréciation des terrains et est calculé sur l’année du calendrier. La 
compasation n’est athibuée que pour les Coûts &es dans l’année à venir. Le paiement se fàit 
annuellement. 
Budget ailoué : Non COMU 

Avantages et inconvénients : 
Avantages i Inconvénients 
Pas de risque i Ne permet pas l’application, même partielle, du principe pollueur payeur. Il ne 
d’opposition collective i s’agit pas non plus d’un système << non pollueur - non payeur N comme le 
de la part des i système imaginé en France mais d’un système a non pollueur - subventionné N 
agriculteurs. i ce qui pose des problèmes de distorsion de concurrence entre les différents 
Pas de risque fcultl-rseur*. 
écunomique pour les f Par ailleurs, les fonds proviennent du budget provincial mais les Coûts peuvent 
agriculteurs qui :être supportés par les compagnies d’approvisiamement en eau à travers un 
acceptent de changer de impôt SUT la quantité d’eau prélevie qui répercutetlt, alors, les coûts sur leurs 
pratiques. i clients. C’est donc le <( principe pollueur-payeur B qui est appliqué. 

:Déresponsabilise les cuiti-urs en les présentant en «victimes» de 

Historique - facteurs ayant Limité l’application de cet outil par le passé : Opposition de la part des 
compagnies d’approvisionnement en eau potable qui ne voulaient pas payer l’inipôt, alnrmant que les 
agricdteurs étaient les premiers responsables et demaudant l’applicaîion du principe pollueur payeur. 
De même, opposition de la part de groupements d’écologistes qui demandaient l’application du principe 
pollueur payeur. 
Opposition de la part des agricuhrs qui soutenaient qu’ils avaient toujours agi en respectant les règles 
et la réglemenhtion et qu’ils ne devaient pas être pénalisés à cause de la pollution des nappes d’eau 
souterraine. 
Ces oppositions ont peut être retardé légèrement la mise en place de la législation mais ne l’ont, en 
aucun cas, arrêtée. 
Avis d’experts - facteurs susceptibles de limiter l’application de cet outil dans le futur : Peu de 
blocages probables sauf ceux venant de la Commission européenne si elle décide de lutter wntre les 
distorsions de concurrence entre cultivateurs que crée ce systèm e. 
Historique - facteurs ayant favorisé l’application de cet outil par le passé : 
Avis d’experts - facteurs susceptibles de favoriser l’application de cet outil dans le futur : 

..-......... -- ......-- ...“ ............................................................................................................................. ” ................................................. 

umtm&es à subventionner. 

intemalionai de I’EOU 



Outil d’incitation à la réduction de la poilution azotée destinée aux grandes cultures 
Fiche n08. 
Nom: Compensations financières accordées aux agriculteurs par les compagnies néerlandaises de 
distribution d’eau. 

1 Lieu d’application : Pays-Bas 
’ Type d’outil : Compensations hancières accordées aux agriculteurs par les compagnies néerlandaises 
de distribution d’eau suite à des accords à l’amiable ayant valeur de contrat. 

Principe : 
Comme mdiqué dans la fiche n”9, la loi néerlandaise de 1986 sur la protection des sols prévoit que les 
différentes provinces metient en place des zones de pratecsion des eaux souterraines afin de préserver la 
qualité de l’approvisionnement en eau potable. Les douze provinces ont mis en place de telles zones. Sur 
ces mes différentes cantraintes relatives aux pratiques cdturales existent. 
Dans la plupart des provinces, les compagnies d’approvisionnement en eau ont passé un accord avec 
1’0rganisati011 régional agricole représentant les mtérêts des agri-. il a été convenu, dans ces 
provinces, que les agricuhm situés à l’intérieur de mes de protection des eaux souîerrahes pouvaient 
bénéficier de campensatran pour les coûts supplémeatair es résuhant de la réglementation en vigueur 
dans ces mes. Cette décision a donné lieu à une sigaatur e de u m d o n .  

Budget doué : Non connu 

Niveau d’application : Mise en place défhdve 

Avantages et inconvénients : 
Avantages 
Pas de risque d’opposition 
collective de la part des 
agricuhurs. 
Pas de risque éwnomique 
pour les agriculteurs qui 
  acceptent de changer de 

.-.-....-...... ._- _..-..__.._. - .................... - ....... 

~Pratiques. 

Inconvénients 
Ne permet pas l’application, même partielle, du principe pollueur 
payeur. il ne s’agit pas non plus d’un Système ((non pollueur - non 
payeur )) comme le système imaginé en France mais d’un système G non 
pollueur - subventionné )) ce qui pose des problèmes de distorsion de 
concurreace entre les differents cuitimurs européens. 
Par aiiieurs, les coûts sont support& par les compagnies 
d’approvisionnemeat en eau qui répercutent les coûts sur leurs clients. 
C’est donc le (c principe pollué-payeur )) qui est appliqué. 
Déresponsabilise les cuitivateurs en les présegtarrt en G victimes )) de 
cmtrabs à s u b d a m e r .  

’ Historique - facteurs ayant iimité l’application de cet outil par le passé : Pas de blocages me fois les 
dif€ërentes réticences relatives à la loi sur la protection des sols levées (6. fiche n”9) 
Avis d’experts - facteurs susceptibles de limiter l’application de cet outil dans le futur : Peu de 
blocages probables sauf ceux venant de la Commission européenne si elle décide de lutter contre les 
distorsions de coaicurrence atm cultivateurs que crée ce systéme. 
Historique - facteurs ayant favorisé l’application de cet outil par le passé : 
Avis d’experts - facteurs susceptibles de favoriser l’application de cet outil dans le futur : 11 



Outil d’incitation à la réduction de la pollution azotée destinée aux grandes cultures 
Fiche n9. 
Nom : WasserpWg - Le sou de l’eau. 
Lieu d’application : Mise en place définitive dans le Bade-Wurttemberg. Le principe s’étend à d’autre 
Under mais qui n’utilisent pas forcément les recettes à la même fin et n’accordent pas forcément le! 
mêmes réductions. 
Le Land de Bavière a décidé de ne pas meûre en place un tel systéme. 
Type d’outil : Taxe proportionneile au prélèvement en eau avec des réductions en cas de bonne! 
Dratiaues 

Niveau d’application : Mise en place définitive 

Principe : 
Le Wasserpfeanig (lrüéralement : le sou de l’eau) est une taxe qui a été instaurée pour la première fois lc 
ler janvier 1988 par le Land du Baden-Wurttenberg. il s’w d’me taxe basée sur le volume d’eau 
Ceüe taxe n’est prélevée que sur les prélèvements qui doivent fbire l’objet d‘une autorisation au sens dc 
la loi fédérale sur la gestion de l’eau. Elle ne concerne donc que les gros volumes. 
Pour ceriaines catégories d’activités économiques, il est estimé que ceüe taxe peut porter préjudice i 
leur mmpiht~vité. Aussi ontelles droit à des réductions. C’est le cas, notamment de l'agriculture 
intensive. Cette réduction n’est cependant accordée que sous réserve de bonnes pratiques permettant Ir 
sauvegarde de la qualité de l’eau (notamment concernant l’utilisation des engrais). De plus, le! 
prélèvements doivent avoir lieu au niveau des eaux de suxface. Cette réduction peut atteindre 90%. 
Enfin, dans le Land du Baden-Wuüemberg, les recettes de cette taxe smt utilisées pour subventionnei 
les agriculteurs qui acceptent de réduire leur apport en engrais à 50% de l’optimum technique. 
Budget alloué : Non wnnu 
Avantages et inconvénients : 
Avantages 
Pas de risque d’apposition 
collective de la part des 
agricburs. 
Pas de risque économique 
pour les agricultam qui 
accepte de changer de 
pratiques. 

............. I.. .-- ...... -...II ............................... 
Inconvénients 
Ne permet que l’application très partielle du principe préleveur payeui 
p r  les c u i t i m  (90% de réduction sur une taxe sur laquelle tout b 
monde s’accorde pour dire qu’elle est très loin du niveau incitati. 
nécessaire). 
La réduction des apports en engrais à 50% de l’optimum technique 
entraîne m e  6rte perte de production (de 30 a 40%). 
Déresponsabilise les cultivateurs en les présentant en (< victimes )> de 
contramtes à subventionner. 

Historique - facteurs ayant limité l’application de cet outil par le passé : 
Sans objet pour le Bade-Wurüemberg. Réiicences des acteurs << taxables )) dans les autres Under. 
Réticences d’auimt plus 6rtes que ceux-ci étaient avertis des conséquences d’un tel systeme en 
regardant l’exemple du Bade-Wmemberg. 
Avis d’experts - facteurs susceptibles de limiter l’application de cet outil dans le futur : 
Réticences des acteurs taxables D dans les autres M e r  (6. répanse précédente). 
Peu d’autres blocages probables sauf ceux venant de la Commission européenne si elle décide de lutte1 
CQntre les distorsions de concurrace entre c u l t i m  que créé ce système. 
Historique - facteurs ayant favorisé l’application de cet outil par le passé : 

Avis d’experts - facteurs susceptibles de favoriser l’application de cet outil dans le futur : 
Progression du SPD qui est plus favorable à ce système. 



oiitil d'incitation à la réduction de la poiiution azotée destinée am grandes cultures et à la conservation des espèces 
Fiche nO1O. 
Nom : 1") PLAN DE GESTION EN FERMES DE CONSERVATION 

2") PLAN DE GESTION EN ZONE DE PROTECTION DES EAUX SOUTERRATNES 
3") PLAN DE GESTION EN ZONE D'INTERET BIOLOGIQUE 

Niveau d'application : Mise en piace définitive 

Lieu d'application : Région Wallonne 
Type d'outii : Aides techques aux agridteurs situés dans des zones Spéciai es. 
Principe : 
Ces mesures agrienvironnementales consistent en l'élaboration de pians de gestion. Eiles ne s'appliquent qu'à un nombrc 
restreint d'exploitations situées dans des zones fragdes. L'agriculteur et un agronome mandaté par le ministère dt 
l'agriculture d6hissent ensemble un pian de gestion Visant difféIents objectifs à atteindre. Ce sont des contrat: 
individuels établis suite à une démarche volontaire de l'exploitant agricole. 
Un diaiogue réguher entre l'agriculteur et l'agronome permettra d'établjx une relation basée sur la confiance. Ce dialogu 
facilitera le suivi de l'évolution de la démarche et de l'impact des actions entrepises. il y aura éventuellemeni 
réorientation de la démarche à suivre. 
L'exploitation agricole est gérée conformément à l'esprit d'une exploitation respectueuse de l'environnement. L'exploitani 
reçoit un soutien technique et un encadrement pour améliorer l'impact environnemental global de son exploitation. il reste 
libre d'appliquer les autres mesures agri-environnemenîaies lors de sa participation à un pian de gestion. 
Les conditions sont les suivantes : 
1") Pour être considéré comme ferme de conservation, l'exploitation doit posséder à la fois des races (animaies) et de! 
variétés (végétales) locales menacées. 
2") Pour bénéficier d'un plan de gestion en zone de protection des eaux soutemines les fermes doivent se situer dans les 
zones dites vuinérables à la polluîion par les nitrates ou dans les zones de protection des points de captage. 
Pour bénéficier d'un plan de gestion en zone d'intérêt biologique les fermes doivent se situer dans les zones de protectior 
spéciaies des oiseaux en Région wallonne (Z.P.S.) et dans les parcs naturels. 
Pour pouvoir participer à un pian de gestion, l'exploitant doit monter un dossier auprès de l'agronome de si 
circonscription. 
Le plan de gestion examine différentes possibilités d'améliorer les pratiques agricoles grâce: 
* à l'application des bonnes pratiques agricoles; 
* à l'application de nouvelles techniques agricoles et l'améiioration de techniques existantes (applications localisées 
lutte biologique et intkgrée, cultures sans labours.. .); 
* à ia lime phytosanitaire sur base d'avertissements et tenant compte des seuils d'intervention; 
* au contrôle réguher du matériel d'épandage et de pulvérisation; 
* à l'adaptation des périodes de fertiiisation, des quantités de fertilisants appliqués sur base de Mans (réserves du sol 
exportations prévisibles.. .), étabiissement â'un plan de h u r e  et tenue d'un cahier d'épandage; 
* au stockage et à la gestion des fluents (adaptation des capacités de stockage, parücipation à des banques de lisiers 
compostage des fumiers.. .); 
* aux mesures d'intégration paysagères de protection (piantations éventuelies, implantation de nouveaux bâtiments.. .); 
* aux mesures de restauration du patrimoine et de la biodiversité (mares et zones humides, haies...); 
* à d'éventuelles mesures d'épuration (lutte contre les odeurs, iagunage des eaux usées...). 
Budget doué : Non connu 
Avantages et inconvénients : 
Avantages Peu de risques i Inconvénients Pas d'incitation naanCière / Pas d'obligation réglementaire 
d'oppositions coilectives de i ïùsques économiques pour les agricuîteurs qui accepeent de changer de praîiques non 
iapartdesagriculteurs. ;écart&. 
Responsabilise les 
agriculteurs 

Historique - facteurs ayant limité I'application de cet outil par le passé : Non connu 
Avis d'exnertr - factenrn nuscenîihles de iimiter l'm~ücation de cet a d 1  dans le futur : Non connu 

..............._. ......................................... " ............................................................................................................................................................. 

:cette mesure ne peut donc fonctionner qu'en cas de forte motivation des cultivateurs 
:d'autant plus quelie paraît bien compliquée. Cette motivaîion risque s'émousser trk 
I rapidement en cas debaisse des cours de céréales. 

Historique - facteurs ayant favorisé l'application de cet outil par le passé : Non connu 
Avis d'experts - facteurs susceptibles de favoriser I'applicrrtion de cet ouîii dans le futur : Non connu 
Observations : Dif€ërents autres projets existent pour lutter contre les nitrates en Waiionie : 
* interdiction des importations d'élevage en provenance de l'extérieur de la Région, 
* réglementation des stockages d'fluents aux champs et à la ferme, 
* subvention à la mise en conformité des installations de stockage d'effluents à la ferme, 
* élaboraîiondebilansazotés, 
* installation d'une structure de gestion des transfm des fertilisants organiques 
* implantation de cultures intmkdhires, pièges à nitrates, 



Outil d’incitation à la réduction de la pollution azotée destinée aux grandes cultures 
Fiche nO1l. Niveau d’application : Mise en place définitive 
Nom : Cahier de fertilisation 
Lieu d’application : Danemark 
Type d’outil : Suivi et contrôle des apports en fertilisant à l’aide de techniques comptables 
Principe : 
L’exploitant doit remplir chaque année M cahier de 40 pages. Ce fimulaire est umtrôlé par la direction 
des produits végétaux du ministère de l’Agncuhre. Ce (( Cahier )) est parfois comparé à un boite noue 
qui témoigne de la manière dont l’exploitation prévoit et réalise efFectivement la fertilisation de ses terres 
que cette &rtilisation soit d’origine organique ou minérale. Chaque année, 50% des 30.000 exploitants 
doivent envoyer leur comptabilité au mniistère. 5% de ces exploitations sont contrôlées par sondage. Les 
irrégularités ou les dépassements des quantités autorisées peuvent être sancticmnées par une amende. 
Nota : en dix ans, les ventes d’engrais chimiques sont passées de 400.000 tonnes à 270.000 tannes. 
Budget alloué : Non connu mais relativement limité 
Avauîages et inconvénients : 
Avantages : inconvénients 
Responsabilise les exploitants :Contrôle non systématique. Certains peuvent 

Bistonque - facteurs ayant limité l’application de cet outil par le passé : Pas de blocages majeurs, 
l’agncuiture danoise restaut en pleme croissauce grâce à des pratiques firtment mdustdisées. 
Avis d’experts - facteurs susceptibles de limiter l’application de cet outil dans le futur : Peu de 
blocages probables 
Bistonque - facteurs ayant favorisé l’application de cet outil par le passé : 
L’ensemble du territoire danois est placé en zone vulnérable au regard de la directive nitrates. 
Opinion publique très sensibilisée aux problèmes d’environnement. 
Coaiition socialedémocde / verts au pouvoir. 
Avis d’experts - facteurs susceptibles de favoriser l’application de cet outil dans le futur : 
Déjà mis en place de manière definitive peu de retours en arrièreprobables 

....__........... ............................................................................................... “ .......................... ~ ................................................................................... ~ .-..- 

I passer au travers des <( d e s  du filet D 

û#ke InîernatiOnai de l’Eau 



Outil d’incitation à la réduction de la pollution azotée destinée aux grandes cultures 
Fiche 11~12. 
Nom : Taxe incitative 
Lieu d’application : Suisse 
Type d’outil : Taxe de type encore non défini 
Principe : Il ne s’a@ encore que d’une simple proposition d’un groupe de travail sur la protection des 
eaux travailiant au sein du ministère fëdéral suisse de l’environnement. Ii s’aga d’introduire une taxe 
incitative sur les engrais azotés dés 1998 si l’objectifde réduction annuelle des émissions de composés 
azotés de 14.000 tonnes n’est pas aiteint. Le groupe de travail propose cependant de chercher à éviter 
d’introduire une taxe incitative généralisée à l’ensemble de la confédération en introduisant, dès 1998, 
un objectif de réductim et une taxe incitative optianneiie (que les cantons auraient le choix d’appliquer 
ou non) dans la législation sur la protection des Eaux. 
Budget alloué : Sans objet 
Avantages et inconvénients : 
Avantages : Application du principe poliueur 

Historique - facteurs ayant limité l’application de cet outil par le passé : sans objet 
Avis d’experts - facteurs susceptibles de limiter l’application de cet outil dans le futur : 
Historique - facteurs ayant favorisé l’application de cet outil par le passé : Sans objet 
Avis d’experts - facteurs susceptibles de favoriser l’application de cet outil dans le futur : 
Opinion publique très sensibilisée aux problèmes d’environnemw. 

Niveau d’application : Proposition 

..._.........__._ ............................................................................................................................................................................... ~ ..................................... 
i Inconvénients : Non connus car le projet reste 

payeur. : flou. 



Outil d’incitation 8 la réduction de la pollution azotée destinée aux grandes cultures 
Fiche n013. 

Nom : Prime dans le cadre du programme de (( l’outarde )) 
Lieu d’application : Castille-Lean (Espagne) 
Type d’outil : Prime de type MAE 
Principe : 
Le programme de l’outarde n’a pas pour objet unique la réduction de la pollution azutée diffuse due aw 
cuitures. Ses deux objectifs fondamentaux sont la préservation des oiseaux (et panni eux l’outarde) don 
les steppes de la région Castille-km wnstituent l’habitat naturel, puis faire en sorte que leur nombrc 
augmente. 
Il s’agtt donc d’encourager, à l’aide de primes, les agriculteurs qui s’engagent à poursuivre de! 
pratiques compatibles avec l’environnement et la protection des oiseaux. Le montant de la prime dépen( 
du niveau d’engagement de l’agricuiteur. 
il existe deux niveaux d’engagement. Le niveau 1 comprend la poursuite des activités agricole: 
traditionnelles et suppression (ou limitation) de l’usage des pesticides et des engrais chimiques. LA 
niveau II prévoit en plus des restrictions relatives à l’époque de réalisation de certaines pratique! 
agricoles particulières. 
Ce programme est réalisé à l’aide de contrats assortis de primes de compaisation calculées en fonda 
des revenus que perdent les ag;riculteurs suite à l’adoptian des mesures agri-enviromementales. 
Budeet aüoué : non connu 

Niveau d’application : Mise en place définitive 

..-............ ............................................... ~ ...................................................................................... I .................................................................. Avantages et inconvénients : 
Avantages Inconvénients 
Peu de risques d’oppositions 
Collectives de la part des 
agricuiteurs. 

Bistonque - facteurs ayant limité I’appiication de cet outil par le passé : 
* crainte des effets secondaires que les mesures agri-eaivirannementales sont susceptibles d’entraîner 
en raison de la smgulad démographique, sociale et productive du milieu rural espagnol, 
* absenced’unanimite ’ parmi les agents sociaux quaut à leur efiicacité et leur opportunité, 
* dd%cultés financières posées par leur appiiicatiun, 
* problémes de mise en œuvre occasionnés par la disîribution des compétences admmistratves, 
* m é h c e  de l’administration espagnole fàce aux MAE comprises comme obéissant à des critères 
~vironnemenîaux propres aux pays du Nord de l’Europe et donc inadaptées aux problèmes 

i Ne permet pas l’application, même partielie, du principe pollueur 
i payeur. 
i Déresponsabilise les c~vateurs  en les présentant en (( victimes )) de 
i contraintes à subventionner. 

méditerranéens (andité, désertification) et aux systèmi d’agricuhres ëxtmsives-et semiextmsives. 
Avis d’experts - facteurs susceptibles de limiter l’application de cet outil dam le futur : 
Les obstacles évoqués ci-dessus ne sont pas entièrement levés. 
Aistonque - facteurs ayant favorisé l’application de cet outil par le passé : 

‘on chargée de l’environnement au sem de la région autoname de Castille-Leon qui C’est l’a- 
:st chargée du programme de (( l’outarde >> et non l’a- 
Soutien actif de certains syndicats agricoles (de tepidance socialiste, Communiste ou “nbrurale”) et 
iuelques associations scientifiques agissaut pour la consendon de la nature. 
\vis d’experts - facteurs susceptibles de favoriser l’application de cet outil dans le futur : 

’an de l’agriculture. 
. .  
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